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Enseignement au choix
Histoire(s) urbaine(s)

Année 3 Heures CM 0 Caractère obligatoire Code E6-4-1

Semestre 6 Heures TD 20 Compensable oui Mode -

E.C.T.S. 2 Coefficient 66,67 Session de rattrapage oui

Responsable : Mme Gimbal

Objectifs pédagogiques

L’espace urbain, dans sa diversité et son évolution, est le produit de sociétés, de modes de vie, de mentalités et de croyances, de valeurs, de
capacités techniques et économiques.
L’ambition de ce cours est de donner à comprendre l'espace urbain, de sa production à son évolution, en relation avec la société qui les
produit. Car la ville est d’abord un espace produit par une population qui recherche les conditions les plus conformes à l’exercice de son mode
de vie. Et, comme ces modes de vie évoluent dans le temps et diffèrent d’un territoire à l’autre, chaque ville est originale : il n’existe pas une
ville, mais des villes. Et donc : il n'existe pas d’histoire urbaine, mais des histoires urbaines.
L’ambition de ce cours est de faire se côtoyer les différentes dimensions associées à la ville, à savoir l’histoire des formes construites et l’histoire
des usages sociaux qui donnent du sens à ces formes. Les entrées sont thématiques :  la place de la nature dans la ville, l'occupation par
l'animal, la forme et la localisation des espaces communs...
Chaque année, le cours est appelé à renouveler ses entrées d'analyse.

Mode d'évaluation

Observation in situ. Dans un périmètre bordelais donné, les étudiants sont invités à observer les formes urbaines (bâti, espace public) et la
façon dont elles sont vécues (quelle population ? présence de l'animal ? quelle place tient la biodiversité ?). Sur cette base/prétexte, l'objectif
est  de se questionner sur une thématique de l'histoire urbaine pour investiguer la théorie et la stratégie de l’aménagement à différentes
périodes. L'étudiant est libre de produire ses propres outils d'investigation (vidéo, son, photographie, redessin...). Le rendu : article papier et oral
sur la base de l'article, qui exploite les visuels créés.




